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La	situation	 

	 		DOCUMENT	ACCESSIBLE	AUSSI	EN	LSF-VIDEO 
 
 

 
Vous vous appelez Camille BERTHIER. Vous êtes responsable du service social dans une 
grande entreprise de constructions navales d’environ 900 salariés dont le siège social est 
situé à Nantes. Le site de Lille va être supprimé, les salariés doivent être délocalisés dans 
les différentes filiales.   
 
Un couple sourd qui travaille sur le site lillois, doit déménager dans une nouvelle ville. Ils 
vous sollicitent pour les aider à trouver une garderie pour leurs enfants, à hauteur de 40 
heures hebdomadaires. Après renseignements, vous hésitez entre deux modes de garde. 
 
Pour vous aider dans votre choix, vous rencontrez P. CHAPON, responsable du service 
Petite Enfance de l’agglomération nantaise. Suite à cet entretien, vous proposez au couple 
la garderie qui vous semble la plus adaptée à sa demande.  
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Document n°2 : plan de situation 
 

 
 
Document n°3 
 

EN CAS D’EMPLOI DIRECT D’UNE ASSISTANTE MATERNELLE OU D’UNE GARDE D’ENFANT 
A DOMICILE, VOTRE CAF PREND EN CHARGE 

 
Une partie de la rémunération de votre salarié : le montant de la prise en charge partielle de la 
rémunération du salarié dépend de vos revenus, du nombre d’enfants et de leur âge. Les montants 
indiqués sont basés sur un enfant en garde. Un minimum de 15 % de la dépense restera à votre charge.  
 
 

 
	


